
VILLE DE GAREOULT - REPRISE DE L’ECOLE
DISPOSITIONS GENERALES DU 12 AU 29 MAI 2020

Je garde mon enfant
à la maison

Il bénéficie du téléenseignement proposé par les 
professeurs de l’école

 !!! Je dois annuler mon inscription à l’accueil 
périscolaire et à la restauration scolaire  !!!

Mon enfant reprend l’école

Compte tenu des réponses obtenues suite au 
questionnaire remis aux parents, les effectifs par classe 
préconisés par le gouvernement ne sont pas atteints.

Tous les enfants de la Petite Section au CM2 sont 
accueillis dans les classes par groupes 

de +/- 10 élèves

ECOLE ÉLÉMENTAIRE 
Pierre Brossolette

Mon enfant est en 
Petite ou Moyenne 

Section 
Les enfants sont répartis en 
3 groupes de +/- 10 élèves

Mon enfant est en 
Grande Section 

Les enfants sont répartis en 
2 groupes de +/- 10 élèves

Le matin 
La classe est assurée 

par le professeur et une 
ATSEM

L’après midi
Il est pris en charge par 

les animateurs du  service 
Jeunesse et les ATSEM

La classe est 
assurée toute la 

journée 
par le professeur 

et l’ ATSEM

L’Accueil périscolaire du matin et soir 
et l’Accueil de Loisirs du mercredi 

sont assurés aux horaires habituels 
Pensez à réinscrire votre enfant auprès de 

l’ODEL VAR

Les enfants déjeunent dans leurs 
restaurants scolaires

Pensez à réinscrire votre enfant auprès du 
service des Affaires Scolaires

Mon enfant est en 
CP/CE1/CE2/CM1 ou CM2

La classe est assurée 
toute la journée 

par l’un des professeurs présents

ÉCOLE MATERNELLE
Marie Chabaud

Au sein de chaque école,  un balisage par couleur permettra d’identifier le 
point d’accès à l’école et le cheminement à respecter par les enfants.

Des précisions complémentaires concernant la prise en charge de votre enfant par les 
enseignants vous seront transmises directement par mail par les Directrices de l’Ecole.

Le protocole sanitaire détaillé est à retrouver sur le site de la ville 
www.gareoult.fr


